
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU
COMITÉ SYNDICAL 

SÉANCE DU 25/02/2025

L'an deux mille vingt-quatre, le 4 octobre, à dix heures trente, le Conseil
Syndical du Syndicat Mixte du Bassin de la Dives, légalement convoqué, s'est
réuni en séance publique à l’Auditorium de l’Abbaye de Saint Pierre en Auge,
sous la présidence de M. Hubert ALQUIER.  

Etaient présents :
M. ALQUIER Hubert, M. BACHELEY  Christian, M. BELTOISE Emmanuel, M.
BENOIT  Dominique, Mme BESSON Marie-Louise, M. BONNE Jean-Louis, M.
DECLERCK Laurent, M. GARNAVAULT Jacques, M. GERMAIN Patrice, M.
GUILLOT Alain, M. HAUTON Charles, M. LE BAS  Christian, Mme LELIEVRE
Annie, M. MARIE Jacky, M. MARTIN Gérard, M. PEPIN Dominique, M. SAINT
MARTIN Jean-Paul, M. VACQUEREL Gérard, M. VARIN Dominique, M. LEROY
Eric, M. MORIN Jacky, M. MARIE Alain

Etai(ent) absent(s) :
M. ALIMECK Tony, M. BOHEME Alain, M. COLIN Olivier, M. COUSIN Michel,
Mme DROUET Mireille, Mme ECOBICHON Florence, M. GODET Frédéric, M.
GUILLEMIN Jean-Marie, M. LAMPERIERE Emile, M. LEMONNIER Didier, M.
PETIT Christophe, M. VANNIER François

Etai(ent) excusé(s) :
M. BALLOT Jean-Philippe, M. JEAN-BAPTISTE  James, M. MARIE Paul, M.
BIGOT Michel, M. CHRETIEN  Pascal, Mme GRENIER Sylvie

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : M. GUILLOT Alain

Numéro interne de l'acte : CS_2025_08

Objet : Convention de partenariat avec le CEN  

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté interpréfectoral du 6 mars 2020 portant modification des statuts du Syndicat Mixte du Bassin
de la Dives ;

Vu la convention cadre de partenariat avec le Conservatoire d'Espaces Naturels de Normandie pour la
période 2022-2025 ;

Considérant la richesse du patrimoine naturel du territoire du Syndicat Mixte du Bassin de la Dives ;
Considérant la volonté du Syndicat Mixte du Bassin de la Dives à agir en faveur des mares de son territoire ;
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Considérant le rôle des Conservatoires d’espaces naturels dans la mise en œuvre des politiques en faveur
de ces espaces naturels ;

Considérant le savoir-faire du Conservatoire d’espaces naturels de Normandie et ses compétences
scientifiques et techniques reconnues sur la thématique des mares par l’intermédiaire du Programme
Régional d’Actions en faveur des Mares dont il est le coordinateur ;

Considérant le projet de convention joint à la présente délibération ; 

M. le Président explique que le SMBD a signé une convention-cadre avec le conservatoire d'espaces
naturels pour la période 2022 2025, les actions menées étant précisées dans des conventions annuelles. 

Pour l'année 2025, il est proposé de signer une convention annuelle avec les engagements suivants : 

· Actions en faveur des mares : 

· Restauration de 10 mares sur les communes de Saint-Samson, Périers-en-Auge, Goustranville,
Basseneville et Hotot-en-Auge ;

· Création de mares à vocation « ruissellement » ;

· Mise en place d’un chantier bénévole de plantation d’une haie associée à des mares.

· Espèces exotiques envahissantes : 

· Formation sur la thématique ;

· Accompagnement sur des projets globaux. 

· Programme Régional d’Espaces en Libre Evolution : 

· Sensibilisation sur la nature en libre évolution ;

· Développement d’un réseau de site en libre évolution ;

· Programme Régional d’action en faveur des Tourbières : 
· Fédérer les acteurs autour de la protection des écosystèmes tourbeux.

Le Comité Syndical après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· AUTORISE M. le Président à signer une convention annuelle d’application avec le Conservatoire
d'Espaces Naturels de Normandie pour l'année 2025, dont le texte est joint à la présente
délibération. 

· AUTORISE M. le Président à effectuer toutes les démarches nécessaires à la bonne exécution de la
présente délibération.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

Pour extrait conforme,
Le 25/02/2025
Le Président du SMBD

   



EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU
COMITÉ SYNDICAL 

SÉANCE DU 25/02/2025

L'an deux mille vingt-quatre, le 4 octobre, à dix heures trente, le Conseil
Syndical du Syndicat Mixte du Bassin de la Dives, légalement convoqué, s'est
réuni en séance publique à l’Auditorium de l’Abbaye de Saint Pierre en Auge,
sous la présidence de M. Hubert ALQUIER.  

Etaient présents :
M. ALQUIER Hubert, M. BACHELEY  Christian, M. BELTOISE Emmanuel, M.
BENOIT  Dominique, Mme BESSON Marie-Louise, M. BONNE Jean-Louis, M.
DECLERCK Laurent, M. GARNAVAULT Jacques, M. GERMAIN Patrice, M.
GUILLOT Alain, M. HAUTON Charles, M. LE BAS  Christian, Mme LELIEVRE
Annie, M. MARIE Jacky, M. MARTIN Gérard, M. PEPIN Dominique, M. SAINT
MARTIN Jean-Paul, M. VACQUEREL Gérard, M. VARIN Dominique, M. LEROY
Eric, M. MORIN Jacky, M. MARIE Alain

Etai(ent) absent(s) :
M. ALIMECK Tony, M. BOHEME Alain, M. COLIN Olivier, M. COUSIN Michel,
Mme DROUET Mireille, Mme ECOBICHON Florence, M. GODET Frédéric, M.
GUILLEMIN Jean-Marie, M. LAMPERIERE Emile, M. LEMONNIER Didier, M.
PETIT Christophe, M. VANNIER François

Etai(ent) excusé(s) :
M. BALLOT Jean-Philippe, M. JEAN-BAPTISTE  James, M. MARIE Paul, M.
BIGOT Michel, M. CHRETIEN  Pascal, Mme GRENIER Sylvie

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : M. GUILLOT Alain

Numéro interne de l'acte : CS_2025_09

Objet : Comptes Financiers Uniques 2024 du budget principal et du budget rattaché  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ;

Vu la délibération n°CS-2022-18 portant sur l’adoption du référentiel M57 au 1er janvier 2023 et
expérimentation du compte financier unique sur les comptes 2023 ;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux
dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ;
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Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité,
en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux
des contributions et produits afférents ; 

 

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de
contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs
travaux en amont de la production du CFU ; 

Monsieur le Président se retire et ne prend pas part au vote, 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· PREND acte de la présentation faite du Compte Financier Unique, qui peut se résumer ainsi pour le
budget principal :

 Fonctionnement Investissement

Dépenses 484 034,71 € 1 159 612,19 €

Recettes 527 252,11 € 1 463 830,42 €

Résultat 2023 reporté + 395 970,78 € -234 656,52 €

Résultat de clôture de
l’exercice

+ 439 188,18 € + 69 561.71 €

Résultat Global + 508 749,89 €

Solde des restes à réaliser
2024

- 61 041.07 € 

· APPROUVE le Compte Financier Unique du budget principal.



· PREND acte de la présentation faite du compte financier unique, qui peut se résumer ainsi pour le
budget rattaché « stations de pompage et centrales solaires"

 Exploitation Investissement

Dépenses 29 454,51 €  25 017,05 €

Recettes 29 092,24 € 26 023,66 €

Résultat 2023 reporté + 5 119,28 € + 20 153,97 €

Résultat de clôture de
l’exercice

+ 4 757,01 € + 21 160,58 €

Solde d’exécution + 25 917,59 €

· APPROUVE le Compte Financier Unique du budget rattaché « stations de pompage et centrales
solaires »

VOTE : Adoptée à l'unanimité

Pour extrait conforme,
Le 25/02/2025
Le Président du SMBD

   
     



EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU
COMITÉ SYNDICAL 

SÉANCE DU 25/02/2025

L'an deux mille vingt-quatre, le 4 octobre, à dix heures trente, le Conseil
Syndical du Syndicat Mixte du Bassin de la Dives, légalement convoqué, s'est
réuni en séance publique à l’Auditorium de l’Abbaye de Saint Pierre en Auge,
sous la présidence de M. Hubert ALQUIER.  

Etaient présents :
M. ALQUIER Hubert, M. BACHELEY  Christian, M. BELTOISE Emmanuel, M.
BENOIT  Dominique, Mme BESSON Marie-Louise, M. BONNE Jean-Louis, M.
DECLERCK Laurent, M. GARNAVAULT Jacques, M. GERMAIN Patrice, M.
GUILLOT Alain, M. HAUTON Charles, M. LE BAS  Christian, Mme LELIEVRE
Annie, M. MARIE Jacky, M. MARTIN Gérard, M. PEPIN Dominique, M. SAINT
MARTIN Jean-Paul, M. VACQUEREL Gérard, M. VARIN Dominique, M. LEROY
Eric, M. MORIN Jacky, M. MARIE Alain

Etai(ent) absent(s) :
M. ALIMECK Tony, M. BOHEME Alain, M. COLIN Olivier, M. COUSIN Michel,
Mme DROUET Mireille, Mme ECOBICHON Florence, M. GODET Frédéric, M.
GUILLEMIN Jean-Marie, M. LAMPERIERE Emile, M. LEMONNIER Didier, M.
PETIT Christophe, M. VANNIER François

Etai(ent) excusé(s) :
M. BALLOT Jean-Philippe, M. JEAN-BAPTISTE  James, M. MARIE Paul, M.
BIGOT Michel, M. CHRETIEN  Pascal, Mme GRENIER Sylvie

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : M. GUILLOT Alain

Numéro interne de l'acte : CS_2025_10

Objet : Affectation du résultat du budget principal 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment son article L2311-5 relatif à
l’affectation du résultat de l’exercice, 

Vu le Compte Financier Unique 2024 pour le budget du Syndicat, 

Considérant que l’exécution du budget du Syndicat pour 2024 a donné lieu à la réalisation d’un excédent
de fonctionnement de 439 188.18 € qu’il convient d’affecter, 

Considérant que la section investissement (hormis les restes à réaliser) fait également apparaitre un
excédent de financement de 69 561.71 € qu’il convient d’affecter,         

Le Comité Syndical après en avoir délibéré, à l’unanimité,
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· DECIDE d’affecter le résultat reporté en fonctionnement, soit 439 188.18 € au 002 « report de
fonctionnement » du budget 2025 

· DECIDE d’affecter le résultat reporté en investissement, soit 69 561.71 € au 001 « report
d’investissement » du budget 2025 

VOTE : Adoptée à l'unanimité

Pour extrait conforme,
Le 25/02/2025
Le Président du SMBD

   
     



EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU
COMITÉ SYNDICAL 

SÉANCE DU 25/02/2025

L'an deux mille vingt-quatre, le 4 octobre, à dix heures trente, le Conseil
Syndical du Syndicat Mixte du Bassin de la Dives, légalement convoqué, s'est
réuni en séance publique à l’Auditorium de l’Abbaye de Saint Pierre en Auge,
sous la présidence de M. Hubert ALQUIER.  

Etaient présents :
M. ALQUIER Hubert, M. BACHELEY  Christian, M. BELTOISE Emmanuel, M.
BENOIT  Dominique, Mme BESSON Marie-Louise, M. BONNE Jean-Louis, M.
DECLERCK Laurent, M. GARNAVAULT Jacques, M. GERMAIN Patrice, M.
GUILLOT Alain, M. HAUTON Charles, M. LE BAS  Christian, Mme LELIEVRE
Annie, M. MARIE Jacky, M. MARTIN Gérard, M. PEPIN Dominique, M. SAINT
MARTIN Jean-Paul, M. VACQUEREL Gérard, M. VARIN Dominique, M. LEROY
Eric, M. MORIN Jacky, M. MARIE Alain

Etai(ent) absent(s) :
M. ALIMECK Tony, M. BOHEME Alain, M. COLIN Olivier, M. COUSIN Michel,
Mme DROUET Mireille, Mme ECOBICHON Florence, M. GODET Frédéric, M.
GUILLEMIN Jean-Marie, M. LAMPERIERE Emile, M. LEMONNIER Didier, M.
PETIT Christophe, M. VANNIER François

Etai(ent) excusé(s) :
M. BALLOT Jean-Philippe, M. JEAN-BAPTISTE  James, M. MARIE Paul, M.
BIGOT Michel, M. CHRETIEN  Pascal, Mme GRENIER Sylvie

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : M. GUILLOT Alain

Numéro interne de l'acte : CS_2025_11

Objet : Affectation du résultat - Budget rattaché  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment son article L2311-5 relatif à
l’affectation du résultat de l’exercice, 

Vu le Compte Financier Unique 2024 pour le budget rattaché « stations de pompage et centrales solaires »
du Syndicat, 

Considérant que l’exécution du budget rattaché « station de pompage et centrales solaires » du Syndicat
pour 2024 a donné lieu à la réalisation d’un déficit de fonctionnement de 362.12 € et d’un excédent
reporté de 2023 de 5 119.28, laissant apparaitre un résultat d’exploitation excédentaire de 4 757.01 €,
qu’il convient d’affecter, 

Considérant que la section investissement fait apparaitre un excédent de financement de 21 160.58 €, qu’il
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convient d’affecter,         

Le Comité Syndical après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· DECIDE d’affecter le résultat reporté en fonctionnement, soit 4 757.01 € au 002 « report de
fonctionnement » du budget 2025 

· DECIDE d’affecter le résultat reporté en investissement, soit 21 160.58 € au 001 « report
d’investissement » du budget 2025 

VOTE : Adoptée à l'unanimité

Pour extrait conforme,
Le 25/02/2025
Le Président du SMBD

   
     



EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU
COMITÉ SYNDICAL 

SÉANCE DU 25/02/2025

L'an deux mille vingt-quatre, le 4 octobre, à dix heures trente, le Conseil
Syndical du Syndicat Mixte du Bassin de la Dives, légalement convoqué, s'est
réuni en séance publique à l’Auditorium de l’Abbaye de Saint Pierre en Auge,
sous la présidence de M. Hubert ALQUIER.  

Etaient présents :
M. ALQUIER Hubert, M. BACHELEY  Christian, M. BELTOISE Emmanuel, M.
BENOIT  Dominique, Mme BESSON Marie-Louise, M. BONNE Jean-Louis, M.
DECLERCK Laurent, M. GARNAVAULT Jacques, M. GERMAIN Patrice, M.
GUILLOT Alain, M. HAUTON Charles, M. LE BAS  Christian, Mme LELIEVRE
Annie, M. MARIE Jacky, M. MARTIN Gérard, M. PEPIN Dominique, M. SAINT
MARTIN Jean-Paul, M. VACQUEREL Gérard, M. VARIN Dominique, M. LEROY
Eric, M. MORIN Jacky, M. MARIE Alain

Etai(ent) absent(s) :
M. ALIMECK Tony, M. BOHEME Alain, M. COLIN Olivier, M. COUSIN Michel,
Mme DROUET Mireille, Mme ECOBICHON Florence, M. GODET Frédéric, M.
GUILLEMIN Jean-Marie, M. LAMPERIERE Emile, M. LEMONNIER Didier, M.
PETIT Christophe, M. VANNIER François

Etai(ent) excusé(s) :
M. BALLOT Jean-Philippe, M. JEAN-BAPTISTE  James, M. MARIE Paul, M.
BIGOT Michel, M. CHRETIEN  Pascal, Mme GRENIER Sylvie

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : M. GUILLOT Alain

Numéro interne de l'acte : CS_2025_12

Objet : budget primitif 2025 

M. le Président rappelle que le Rapport d'Orientation Budgétaire a été préalablement présenté lors du
Comité du 28 janvier 2025. 
M. le Président présente au Comité Syndical le budget primitif 2025 du budget principal du Syndicat Mixte
du Bassin de la Dives qui est construit à partir de la nomenclature M57, synthétisé comme suit :

Budget principal

Section de fonctionnement : 

· Vote des recettes de fonctionnement à la somme de :   936 965.43 € 
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· Vote des dépenses de fonctionnement à la somme de :   936 965.43 €  

Section d’investissement : 

· Vote des recettes d’investissement à la somme de :   3 204 564.44 € 
· Vote des dépenses d’investissement à la somme de :   3 204 564.44 € 

M. le Président présente au Comité Syndical le budget primitif 2025 du budget rattaché  « Stations de
pompage et centrales solaires » du Syndicat Mixte du Bassin de la Dives qui est construit à partir de la
nomenclature M4, synthétisé comme suit :

Budget rattaché "stations de pompage et centrales solaires"

Section de fonctionnement : 

· Vote des recettes de fonctionnement à la somme de :   35 136.33 € 
· Vote des dépenses de fonctionnement à la somme de :   35 136.33 €  

Section d’investissement : 

· Vote des recettes d’investissement à la somme de :   47 184.24 € 
· Vote des dépenses d’investissement à la somme de :   47 184.24 € 

Le Comité Syndical après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· ADOPTE le budget primitif 2025 pour le budget principal du Syndicat Mixte du Bassin de la Dives
qui est voté au chapitre pour la section Fonctionnement ainsi que au chapitre et par opération
pour la section investissement ;

· ADOPTE le budget primitif 2025 pour le budget rattaché « Stations de pompage et centrales
solaires ».

VOTE : Adoptée à l'unanimité

Pour extrait conforme,
Le 25/02/2025
Le Président du SMBD

   
     



EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU
COMITÉ SYNDICAL 

SÉANCE DU 25/02/2025

L'an deux mille vingt-quatre, le 4 octobre, à dix heures trente, le Conseil
Syndical du Syndicat Mixte du Bassin de la Dives, légalement convoqué, s'est
réuni en séance publique à l’Auditorium de l’Abbaye de Saint Pierre en Auge,
sous la présidence de M. Hubert ALQUIER.  

Etaient présents :
M. ALQUIER Hubert, M. BACHELEY  Christian, M. BELTOISE Emmanuel, M.
BENOIT  Dominique, Mme BESSON Marie-Louise, M. BONNE Jean-Louis, M.
DECLERCK Laurent, M. GARNAVAULT Jacques, M. GERMAIN Patrice, M.
GUILLOT Alain, M. HAUTON Charles, M. LE BAS  Christian, Mme LELIEVRE
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MARTIN Jean-Paul, M. VACQUEREL Gérard, M. VARIN Dominique, M. LEROY
Eric, M. MORIN Jacky, M. MARIE Alain

Etai(ent) absent(s) :
M. ALIMECK Tony, M. BOHEME Alain, M. COLIN Olivier, M. COUSIN Michel,
Mme DROUET Mireille, Mme ECOBICHON Florence, M. GODET Frédéric, M.
GUILLEMIN Jean-Marie, M. LAMPERIERE Emile, M. LEMONNIER Didier, M.
PETIT Christophe, M. VANNIER François

Etai(ent) excusé(s) :
M. BALLOT Jean-Philippe, M. JEAN-BAPTISTE  James, M. MARIE Paul, M.
BIGOT Michel, M. CHRETIEN  Pascal, Mme GRENIER Sylvie

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : M. GUILLOT Alain

Numéro interne de l'acte : CS_2025_12

Objet : budget primitif 2025 

M. le Président rappelle que le Rapport d'Orientation Budgétaire a été préalablement présenté lors du
Comité du 28 janvier 2025. 
M. le Président présente au Comité Syndical le budget primitif 2025 du budget principal du Syndicat Mixte
du Bassin de la Dives qui est construit à partir de la nomenclature M57, synthétisé comme suit :

Budget principal

Section de fonctionnement : 

· Vote des recettes de fonctionnement à la somme de :   936 965.43 € 
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· Vote des dépenses de fonctionnement à la somme de :   936 965.43 €  

Section d’investissement : 

· Vote des recettes d’investissement à la somme de :   3 204 564.44 € 
· Vote des dépenses d’investissement à la somme de :   3 204 564.44 € 

M. le Président présente au Comité Syndical le budget primitif 2025 du budget rattaché  « Stations de
pompage et centrales solaires » du Syndicat Mixte du Bassin de la Dives qui est construit à partir de la
nomenclature M4, synthétisé comme suit :

Budget rattaché "stations de pompage et centrales solaires"

Section de fonctionnement : 

· Vote des recettes de fonctionnement à la somme de :   35 136.33 € 
· Vote des dépenses de fonctionnement à la somme de :   35 136.33 €  

Section d’investissement : 

· Vote des recettes d’investissement à la somme de :   47 184.24 € 
· Vote des dépenses d’investissement à la somme de :   47 184.24 € 

Le Comité Syndical après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· ADOPTE le budget primitif 2025 pour le budget principal du Syndicat Mixte du Bassin de la Dives
qui est voté au chapitre pour la section Fonctionnement ainsi que au chapitre et par opération
pour la section investissement ;

· ADOPTE le budget primitif 2025 pour le budget rattaché « Stations de pompage et centrales
solaires ».

VOTE : Adoptée à l'unanimité

Pour extrait conforme,
Le 25/02/2025
Le Président du SMBD

   
     



EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU
COMITÉ SYNDICAL 

SÉANCE DU 25/02/2025

L'an deux mille vingt-quatre, le 4 octobre, à dix heures trente, le Conseil
Syndical du Syndicat Mixte du Bassin de la Dives, légalement convoqué, s'est
réuni en séance publique à l’Auditorium de l’Abbaye de Saint Pierre en Auge,
sous la présidence de M. Hubert ALQUIER.  

Etaient présents :
M. ALQUIER Hubert, M. BACHELEY  Christian, M. BELTOISE Emmanuel, M.
BENOIT  Dominique, Mme BESSON Marie-Louise, M. BONNE Jean-Louis, M.
DECLERCK Laurent, M. GARNAVAULT Jacques, M. GERMAIN Patrice, M.
GUILLOT Alain, M. HAUTON Charles, M. LE BAS  Christian, Mme LELIEVRE
Annie, M. MARIE Jacky, M. MARTIN Gérard, M. PEPIN Dominique, M. SAINT
MARTIN Jean-Paul, M. VACQUEREL Gérard, M. VARIN Dominique, M. LEROY
Eric, M. MORIN Jacky, M. MARIE Alain

Etai(ent) absent(s) :
M. ALIMECK Tony, M. BOHEME Alain, M. COLIN Olivier, M. COUSIN Michel,
Mme DROUET Mireille, Mme ECOBICHON Florence, M. GODET Frédéric, M.
GUILLEMIN Jean-Marie, M. LAMPERIERE Emile, M. LEMONNIER Didier, M.
PETIT Christophe, M. VANNIER François

Etai(ent) excusé(s) :
M. BALLOT Jean-Philippe, M. JEAN-BAPTISTE  James, M. MARIE Paul, M.
BIGOT Michel, M. CHRETIEN  Pascal, Mme GRENIER Sylvie

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : M. GUILLOT Alain

Numéro interne de l'acte : CS_2025_13

Objet : Fongibilité des crédits  

Vu l’article L 5217-10-6 du code général des collectivités territoriales ;

Vu l’article R 2321-1 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération n° CS-2022-18 du 7 octobre 2022 portant adoption du référentiel M57 au 1er janvier
2023 et expérimentation du compte financier unique sur les comptes 2023 ;

Considérant la mise en place de la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023 ;

Considérant que le conseil peut déléguer au Président la possibilité de procéder à des mouvements de
crédits de chapitre à chapitre dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section, à l'exclusion
des crédits relatifs aux dépenses de personnel.
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 Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Comité Syndical :

· DONNE au Président, autant que de besoin, délégation pour effectuer à l'intérieur des chapitres,
tant en section d'investissement qu'en section de fonctionnement, tout virement de crédits qui
s'avérerait nécessaire ; 

· AUTORISE le Président, à procéder pour l’exercice 2025 à l'intérieur de chaque section, tant en
investissement qu'en fonctionnement, à tout virement de crédits nécessaire de chapitre à chapitre,
dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de la section considérée, à l’exclusion des dépenses de
personnel.

· PRECISE que cette procédure revêt un caractère exceptionnel et que M. le Président informe
l’assemblée délibérante de ces mouvements lors de sa plus proche séance. 

· AUTORISE le Président à prendre toute décision et à signer les actes nécessaires à la bonne
exécution de cette délibération. 

VOTE : Adoptée à l'unanimité

Pour extrait conforme,
Le 25/02/2025
Le Président du SMBD

   
     



EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU
COMITÉ SYNDICAL 

SÉANCE DU 25/02/2025

L'an deux mille vingt-quatre, le 4 octobre, à dix heures trente, le Conseil
Syndical du Syndicat Mixte du Bassin de la Dives, légalement convoqué, s'est
réuni en séance publique à l’Auditorium de l’Abbaye de Saint Pierre en Auge,
sous la présidence de M. Hubert ALQUIER.  

Etaient présents :
M. ALQUIER Hubert, M. BACHELEY  Christian, M. BELTOISE Emmanuel, M.
BENOIT  Dominique, Mme BESSON Marie-Louise, M. BONNE Jean-Louis, M.
DECLERCK Laurent, M. GARNAVAULT Jacques, M. GERMAIN Patrice, M.
GUILLOT Alain, M. HAUTON Charles, M. LE BAS  Christian, Mme LELIEVRE
Annie, M. MARIE Jacky, M. MARTIN Gérard, M. PEPIN Dominique, M. SAINT
MARTIN Jean-Paul, M. VACQUEREL Gérard, M. VARIN Dominique, M. LEROY
Eric, M. MORIN Jacky, M. MARIE Alain

Etai(ent) absent(s) :
M. ALIMECK Tony, M. BOHEME Alain, M. COLIN Olivier, M. COUSIN Michel,
Mme DROUET Mireille, Mme ECOBICHON Florence, M. GODET Frédéric, M.
GUILLEMIN Jean-Marie, M. LAMPERIERE Emile, M. LEMONNIER Didier, M.
PETIT Christophe, M. VANNIER François

Etai(ent) excusé(s) :
M. BALLOT Jean-Philippe, M. JEAN-BAPTISTE  James, M. MARIE Paul, M.
BIGOT Michel, M. CHRETIEN  Pascal, Mme GRENIER Sylvie

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : M. GUILLOT Alain

Numéro interne de l'acte : CS_2025_07

Objet : Cotisation 2025 - 

Le Président rappelle que les statuts du Syndicat fixe les modalités de calcul et d’appel des cotisations des
membres.
Le Président propose, en accord avec les membres du bureau, de ne pas modifier la participation des
collectivités (1,75 € par habitant) pour 2025 et présente les cotisations par EPCI. Il rappelle que les
cotisations ont été calculées à partir de la population légale millésimée 2022 entrant en vigueur le 1er
janvier 2025 (données INSEE).
Les montants 2025 proposés au vote sont les suivants :

Date de convocation
11/02/2025

NOMBRE DE MEMBRES

En exercice : 34

Présents : 22

Nombre de suffrages : 22



Après avoir entendu le Président dans ses explications complémentaires et après en avoir délibéré,
Le Comité Syndical, à l’unanimité, 

· FIXE le montant de la cotisation 2025 par habitant à 1.75 € 
· APPROUVE le montant des participations 2025 des collectivités adhérentes telles que définie dans

le tableau ci-dessus.
· PRECISE que ces crédits seront inscrits au budget
· AUTORISE M. le Président à mettre en recouvrement les sommes correspondantes 

VOTE : Adoptée à l'unanimité

Pour extrait conforme,
Le 25/02/2025
Le Président du SMBD

   
     


